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PROJET DE DFCLARf.T:CON' INTERNATIONALE

DES DROITS DE, l, 'HOMME

texte dl un
--__100~.!~,~~9-es. art,icÙa l à 28 du projet de Déclaratio:r~....cE/800.Let

ar:~~.1cJ:E:),-,~ddit:i.~nilel ~do:ptés j)ar, la Troi~'i~Ille Commission

Article Prenier

froue les itres hUJJ.ains naissent libres et égaux en dignité et en droi'tt1"

Ils Gorre 'doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les

~ àutres dans IJ.n esprit de 'fratemité.

Article 2

Toute personne peut' se prévaloir de tous les droits et·de to~tes les

libertés proclamés dans la présente Déolar~~ion, sans distinction aucune,

notamment de race.l de couleur, de sexe, de langue! de religion, d'opinion

politique ou autre, de :fortune ou de toute autre situation] de naissance,

d'origine nationale ou sociale.

Article ~d .
~I'o\):l; individu a droit. à la vïe, à l.:t liberté et à la sûreté de sa

Article 4
l,'esclavage et la traite desesclavcs ~ont interdits sous toutes leurs

Nl.ll ne sera 8 selave ou tenu en servitude ~
(

Nlll ne sera soumis à la torture ,ni- à des peines ou traitements ar~l"ÜSjl:

:\.:clhuJ1lains, ou dégradants.

O:,('o:cO.x'e des aHnéas n'est pasdéfini~if. Il sera déterminé pal' le Comtté

ck7fj d,:i'x'ange:ments).'

Article :2
~['()ut être huma-ln· a le d.roIt de faire re'connaître en tous lieux SD,

1

pex'uolmalité .juridique.

Article 6

'1 ::.

~eous sont égaux devant la ioi st 'ont drDit 'indt"8tinctement à une égale
... - ;' , :

protection de'la loi et à une protection égàle contre toute discrimination

Déclaration et 'Contretell.te provocation à une telleViolant la présente

/iiscrimination.

Toute psrsonne'aa.;·oit àuri'~ecoj~8 e"rfectif devant les juridictions

nationales compétentes contre '1esaétes violant les droits fond,amentaux

'lui lui sont reconnus par la constitution olJ.J?ar la loi.
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Article 7

Nul ne peut être arrêté, détenu ou exilé arbitrairement.

Article 8
Toute personne a le dr-Ji t, en toute égalité, de faire entendre S8 cause

é_quitablement et llUb1icluement. par un t:dbt,.nal indé:pendant et impartial, pol1r

la détermination soit de ses droits et obligations, soit du bien fondé de

toute accusation en matière. pénale dirigée contre elle.

Article 9

1. Toute personne accusée; d' u.n acte délictueu.x est présumée innocente

jusqu'à oe que sa culpabilité soit Juridiquement établie dans un procès

public où lui auront été assurées toutes les garanties nécessaires à sa

défense.

2. Nul ne Bera condamné :pour (le8 actions ou omissions qui, au moment

où elles ont été co~ise8, ne con8tituaient pas un acte délictueux d1après

le droit national ou international. De même) il ne sera infligé aucune peine

plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a

été cOlmllis.

Article 10

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitrai,res dans sa vie :privée, celle

de sa famille, son domicile et sa correspondance, ni d'atteintes à son

'honneur et à sa ré:putation.

Toute personne adroit à la protection de la loi contre l~e telles

immixtions ou atteintes.

Ar'cicle 11

1. Toute, :personn~e a le droit de dirculer lïbrement et de choisir sa

ré sid.ence à l t intérie'ur d f lm Etat.

2. Toute pers9nne a le droit de quittertotttpays, y comp~is le sien, et

de revenir dana son pays.

'Article 12
~

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et

de jouir de l'asile en un 'autre P8;}TS.

2. Ne constit~ent pas une persécution les poursuites réellement effec-

tuées au sujet d'un orime de droit commun ou d'agissements contraires aux

principes et aux buts des Nations Unies.

Article 13
!

Tout in~ividu a irait à Qrie nationalité.

Nul ne peut être. arbitra'1rement :privé te sa nationalité ou du droit

de ?hanger de nationalité.

Article 14
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fonder lme famille. ,Ils jOlJ,1Ssent de droits :égaux en matière de mariage.

2. Le mariage ne peut être contracté 'lu 'avec le libre et :plein

consentement des fut~lrséln,:':, L'es hcm"lles d (: les femmes do::'vent jouir des

mêmes droits. ,all regard du :ak;::':iE'.ge et d.e l;>t à.i8sol11~ion.

3. ':La famille Gat l' 61!:ment naturel et 'foridamental de la: société et

a droit à la :prot':.ction de la socié·té et d.e l'Etat.

A:r::'J'.(h? :'5
1. Le dro:'L"C à la :propr4.é'~é el:!t reconnll à :G'J!~te personne', aussi bien

seule qu:~sn:(lQl.lectivité. ':

2. NuL·ne pout être ;1)','bttrairement :·'1'i'i.~é 0.8 E~n propriété.

i. '

ToutE') :person.ne a droit à la l:':Jl;j'~t{ (le pensée~. as conscience et de

religi()U; oe:"llcoit implique:ta 1i~~..:rté ël.e changer' ae religion Oll de conviction

ainsi (lUe la libertt3 de mar.::.f:'stor eareligio:Il 'ou ,sa convicti:on saül ou en

commun, tant en public que ,'~,: \::1.18 faqon privée, par l'enseignement, :es

pratiques, le clllte et l'acc()l)1p1iss8ment des rites.

c' .' {\-==;..~ple ].7 ..
Tou,.t1ndividu a droit à.la lil1er'Gé 5. 1 opinion et d'expression,' ce qui

:I,m:Plique ],El.droit de, ne :pas êt:<·'j J,nç:.t!.(;-0G ':pour 'ses o:pinions et c'.;lui de

cherchor, de rece roir tI~j de fa1re conna;hre'les informations et les idées

:pa,riql,l.elque moyen d' ex;p11Bs81on 'que.' 'ce: .sent:et eh tous lieux sai:l:a i :cons idération

'. de, frontière"

~Ftic].e l~; "

. " 'l'OlAte' :perSO:":1n8 a à.rol:~ ,à: 11;'\. libel"té ile ré';.:-ricn pacifique et
"

d'association.

Nul ne :peut Êltre obJ.~~~,,?-B ~~~re :pe,rtie 6.' une association.

::. :: ' Al" iclc:. 19- ...~'C'--
1. Toùte, :p\3rSOlUle a le droit ü,e :P::.....e..'ldrs part' à la airection des

;affaires p1lbli,qlJ.es d.e son pa.ys.i' di......ecte:nent.ou par' l'intermédiaire de

're:présentants '1ibremen1i choic;1.S•.

2. TJute ~ersolUle a.le droit'Q'~ccél~~dans ~es conditions d'égalité

aux f?:q.ct:l.ons :pubiiqllee ae sm:. pays.

<5. La volonté au :peuple ,d.oit,être,le <;ondement d.e l'autorité des
. . ~ .

pouvoirs publics; oette VCJ..fJ::'ltS' aoit 'S : eXpriI!lf'lr par d.eS éleoti:on8 sinoàres

qui:.:do1vent:.avoir lieu périodir.;,I.;:elils:a.t, au suffre,ge,,unive;rsel égal .et au

vote secret· 0.U' sui~;dnt une ;;Jrooéil.u:t'fléë:l.'liiTalente assurant la. liberté' du

vote.

.A.l~ti0l~ 20' .- -
~oute :rersonne en tant .;:~e :m.embl"'Z e1.e 1:3. eO,c1été a d:l:'o1t à la: séour~t~'

" .

sociale ainsi qu'à laraal:l.e3.tion :par l'effort ne.tional et la coopération
./ .

d."· ."
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'!.n"temationale, eoIl'lpte tenu <le 1 icrganisat:Lon et des reSSOllroee de chaClue
, , . l, " ", . . ": - " .

pays, des droite 'f" ~onoIlliquès) Boctaux et culturels,,4.ndtSpsnsables à :::1.

d:l.gni té ~i al./iïbre déveloPI'€Jment de Ea: pèreonnalité. '

!f1..i.cled21 .' \'

10 'lloute IJe:rso:ru;e a dl'oit au t~_uv8.:i.l; au libre. ~choix db. son travail, à

des ·condit.ion~ ér~ll~:'ables et sutisfa:l.sa:o.tes (13 travaj,;l et à la :protection

cont:re le chômage,'

2 u Toute personne) sans.. a.u:cl:<~/·:d:i.scr·iIrl:l.ne.M:;n, adroit à un salaire égal

pOUl:' t:lI1 travail é[,31. if

QuiconqU;€l travaille a d1:0Î't È:. 'lne l"émunératlou équitable ete:3.tisfaisante

lu.i assurant une 6 üst<3,nce conformé à la digni~ê humaine pour 8a famille

et pour luj.-mgme, et complétée, s'il Y a lii'lu, par tous a.utres D1':lyena de

protactionsodj.a1€ " "
, " '; . ..•• 1: r, . - ,. ,,-:' . l' .

,;. Toli:te persoITtie 'ai J.e~' droit d.e fonder avec: ,c11 autres des syndi~ats et

<le iii 1Y affiliér polir ia clêtens~de'se8 intérê-ts.

1. Toute pe....sonne a droit; tk)tammen.t pour l' alimentatj,Qn, le,v~tement,
.' " '.'.,

le log3ment, les soins mécllcaul>ét les services sociaux nécebsaires, è un

niveau de vie suffisant poûr âE'6Ure-:-sa J\nté",e'~ son bien··~tl~e et CE:UX

de cm fa.ta.:lla 'et a lr:L sécurité en oas de chJm'agc, de maladie,. d'Jnvalidi té,
. .'

. <le veuvage ,de vieillasf:16 oL1' àe'nEJ les aut:r:es VJ.S de perte de .se~!;lloyenB de

subsistance, par suite de d:.'oon6ta.nces' ':l:ndép€lnéian:t~s da sa V'qloIl~é.

2. La maternité et l'anfance 0n.·C droit· ù. une e,id.aet,à p'-ne aElsistance'
.:, .. '. ,! .:. : ·'1 il

.spéci.ales. ~r ,'.'1.' , .:

;. Les anf~_lts nés hors '~~ mariage jouissent de la mGroe protecticn

60ciale gue ceux :-As dans le l'laric.ge.

~2)e..~
1. Toute personne a d:roit:[:Llléducat~on gratuite, au moinE' en'ce qui

Jonèerne le6ens'ig.ne~nts élé~~ntaire et fopd~ent~l, LY~n8eienement

. élément,aire est obligatb"ire; J. ~en'3eignement teohnique. €l,t p;rqf.essionnel doit

1 être généralisé. LI accès aux études su:gérje.uresd.oit être OUV'fl,r\), tous en

fonc'~ion du.. 'mérite da châoun. '; , .'.

. e. L'éducation doit vieel'lB.u'plein 'd.éV'~l~p:pementde la personnalité.

ht;tmaine ,au renforcement du re~l)(tic~des aroHe de' 1 ~h,;mrqe et .cl,es' libe:L"tés
" . t' " t

f~ndain.entalfJ8, et au:progrès de la compréhe:'"lssion".,d.e la tql.5re.nce· et de
:'. ., , , " .' .. ," .

. l'amit:i.é entf€i iClutes 'lel9'nat:tonfJ 811 tous les grol;l;pee raol,aux. ou religieuX, .
,

ainai que des activJ.tée des :iations Unie3 l)siur la m.aint;t,~~, de, la paix.

3. Les parents on~ en priorité le droit ~A choisir le gel~e d'éJuc~t~on

et cl l 6:lse1g-:'m.en~à d.onner, à leurs enfant B ,

t. d. II •
. .. "

" ,1
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~icle 21+

.1J.1oLtte personne a droit au. repof< et aux loisirs, à une limitation

raisonnable de la durée du travail et à un congé :[;lél'iodique payé.

!?:rtic~

TOllte persorme a le t'irait cle prendre part librement à la vie culturelle

de la communauté. d.e jouir des arts et de participer au progrès scientifique

et aux 'bienfaits quI en résultent.

Toute persorme a droit à la prot.oction des intérets moraux et matériels

résultant de toute -production 13clent:lfique, littéraire ou. artistique dont elle

'est l'auteu::,.

Article 26- -
Toute personne a droit à oe que règne, BUt' le plan social et sur le

plan international, un ordre tel que puissent trouver plein effet les droits

et libertés énoncés dans la présente Déclaration.

!'orticle ~7

1. L'individu a des devoirs envers la co~~unauté dans laquelle seule

le libre et plein développement de sa personnalité est possible.

2. Dans l'e~er-c1ce de sesd.roits ct dans la jo~iBsa.nce de ses l~oertés,

chacun n yest soum:i.s qu'aux l1m:î.tat1ons établies par la loi exclusivement en

vue d'assurer le respect des t'I,rcits et la jouissance des libertés d'autru.i

et satisfaire aux ju.stee exigences de' la mo:~ale" .de l'ordre public et dil

b1elfOlêtre général dans une société démocI'!:\tique.·
1 é '" é3. Ces droite ot libert El ne poarront, en aucun cas, atre axerc El

contrairement aux buta et aux p,rincipesdes Nations Unies.

Article 28

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut impliquer la

recol~i8eance'du droit pour un Etat, un groupement ou un individu de Sa

livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des

droits et ,libertés qui y Bo~t énoncés.

Article additionnel

Les droi ta p:':'oclamés d,ans la présente Déclaration 8 1étendent également

à tout individu appartenant aux populations ~és territoires 'Boue ~utelle
1

e~ des territoires non autonomes.

o. d. "
".




